RAPPORT SUR LA GESTION DU PROCÈS PRÉSENTÉ AU JUGE DE PREMIÈRE INSTANCE
RÈGLE 76 – ACTION VISÉE PAR UNE PROCÉDURE SIMPLIFIÉE
COUR SUPÉRIEURE DE JUSTICE DE L’ONTARIO
[bookmark: Text1][bookmark: Text2]Juge qui préside la conférence préparatoire au procès ou juge associé(e) :      	 No de dossier du greffe :      
[bookmark: Text3][bookmark: Text4]Date de la conférence préparatoire :      			Date de la médiation :      
ENTRE
[bookmark: Text5][bookmark: Text6]                                                    et	     
partie(s) demanderesse(s)                                         partie(s) défenderesse(s)
[bookmark: Text7]Autres parties :      
[bookmark: Text8]Dossiers connexes :      
(y compris les recours contre des tiers)
[bookmark: Text9]Nature de la demande :      
(ex. : accident de véhicule – responsabilité et dommages)
Coordonnées de l’avocat et des parties
[bookmark: Text10][bookmark: Text11][bookmark: Text12]Avocat de la ou des parties demanderesses :      	Tél. :      	Téléc. :      
[bookmark: Text13](ou partie non représentée)		Courriel :      
[bookmark: Text25]Avocat de la partie défenderesse :      		Tél. :      	Téléc. :      
[bookmark: Text16](ou partie non représentée)		Courriel :      
[bookmark: Text26]Avocat de la partie défenderesse :      		Tél. :      	Téléc. :      
(ou partie non représentée)		Courriel :      
[bookmark: Text27]Avocat de la partie défenderesse :      		Tél. :      	Téléc. :      
(ou partie non représentée)		Courriel :      
[bookmark: Text28][bookmark: Text23]Date du procès :      		Durée du procès	Durée réservée :      
[bookmark: Text24]			Durée calculée :      
			(à la partie 2)
Type de procès
[bookmark: Check1][bookmark: Check2][bookmark: Check3]|_| Devant jury	|_| Sans jury	|_| Bilingue
(convocation du jury remise avant le 1er janvier 2020)
Plan de gestion du procès – Paragraphe (2) de la Règle 76.10
Plan soumis	|_| Oui	|_| Non    Si non, pourquoi?      
Plan approuvé	|_| Oui	|_| Non    Si non, commentaires :      
(Le plan de gestion du procès approuvé en application de l’alinéa (5)d) de la Règle 76.10 doit être joint à titre d’annexe A.)
CERTIFICATION DES AVOCATS ET DES PARTIES
[bookmark: Text29]Nombre total de pages (annexes comprises) du rapport :      
En signant ci-dessous, je certifie avoir compris et accepté le contenu du présent rapport. Je reconnais mon obligation d’être prêt à présenter ma cause à la date fixée et de me libérer pendant le nombre de jours déterminés pour le procès. Je reconnais aussi que l’ajournement du procès ne pourra être accordé que dans des circonstances exceptionnelles.
Avocat : Je m’engage à expliquer à mon ou mes clients le contenu du présent rapport ainsi que leur obligation d’être prêts à présenter leur cause à la date fixée et de se libérer pendant le nombre de jours déterminés pour le procès.
Page 2
[bookmark: _Hlk213398807]Partie non représentée : Je déclare qu’on m’a remis une copie du document d’instructions pour les parties non représentées.

[bookmark: Text30]Partie :      			
			Signature de la partie ou de son avocat
[bookmark: Text31]Partie :      			
			Signature de la partie ou de son avocat
[bookmark: Text32]Partie :      			
			Signature de la partie ou de son avocat
[bookmark: Text33]Partie :      			
			Signature de la partie ou de son avocat
[bookmark: Text34]Date :      			
			Signature du juge ou de la juge associée ou du juge associé


PARTIE 1 – ÉTAT DE L’ACTION / PRÉPARATION AU PROCÈS
(voir les parties 3 et 4 pour les consignes et directives)
	Section 1 – Témoins

	[bookmark: Check4][bookmark: Check5]1.1	Liste des témoins (avec durée estimative de l’intervention) jointe ou figurant à la partie 2?	|_| Oui	|_| Non
	Problèmes touchant la disponibilité des témoins
(témoins se trouvant dans une autre ville ou à l’étranger, etc.)
[bookmark: Text132]     

	[bookmark: Check6][bookmark: Check7]1.2	Disponibilité confirmée?	|_| Oui	|_| Non
	

	[bookmark: Check8][bookmark: Check9]1.3	Service d’interprétation requis?	|_| Oui	|_| Non
	

	[bookmark: Text35]1.4	Langue(s) :      
	

	1.5	Service organisé par l’avocat ou la partie?
[bookmark: Check10][bookmark: Check11]	|_| Oui	|_| Non
	

	1.6	Signification de tous les affidavits d’experts?
[bookmark: Check12][bookmark: Check13]|_| Oui	|_| Non
	Questions en litige ou contestation de l’admissibilité d’un témoignage d’expert
(voir la partie 4 pour le délai de signification des affidavits d’experts en suspens)
[bookmark: Text133]     

	1.7	Formule 53 signifiée à tous les experts?
[bookmark: Check14][bookmark: Check15]	|_| Oui	|_| Non
	

	[bookmark: Check16][bookmark: Check17]1.8	Expertise reconnue?	|_| Oui	|_| Non
	

	[bookmark: Check18][bookmark: Check19]1.9	Voir-dire exigé?                        |_| Oui	|_| Non
	

	[bookmark: Check20][bookmark: Check21]1.10	Plus de trois experts? 	|_| Oui	|_| Non
	

	[bookmark: Check22][bookmark: Check23]Si oui, y a-t-il consentement? 	|_| Oui	|_| Non
	

	[bookmark: Check24][bookmark: Check25]1.11	Rencontre prévue à l’alinéa (2) k) de la Règle 20.05?	|_| Oui	|_| Non
	

	1.12	Autres problèmes touchant les témoins?	
[bookmark: Check26][bookmark: Check27]|_| Oui	|_| Non
(ex. : enfants témoins, mesure d’adaptation pour un handicap, problèmes de sécurité)
	[bookmark: Text134]Problèmes ou exigences
     

	Section 2 – Documents (voir les parties 3 et 4 pour les consignes et directives)

	[bookmark: Check28][bookmark: Check29]2.1	Production terminée?	|_| Oui	|_| Non
	Commentaires
[bookmark: Text135]     

	2.2	Dépôt des affidavits de documents? |_| Oui|_| Non
	

	[bookmark: Check30][bookmark: Check31]2.3	Avis prévus dans la Loi sur la preuve signifiés?	|_| Oui	|_| Non
	

	[bookmark: Text37]2.4	Nombre estimatif de documents qui seront produits au procès :      
	

	[bookmark: Check32][bookmark: Check33]2.5	Recueil conjoint de documents? |_| Oui	|_| Non
(obligatoire, sauf circonstances exceptionnelles)
	

	Si non, expliquer pourquoi dans la section « Commentaires ».
[bookmark: OLE_LINK1]Si oui, nombre de copies (paginées) requises :      
	

	[bookmark: Check34][bookmark: Check35]2.6	Authenticité reconnue?	|_| Oui	|_| Non
	

	Section 3 – Questions en suspens avant le procès (voir les parties 3 et 4 pour les consignes et directives)

	[bookmark: Check36][bookmark: Check37]3.1	Acte de procédure prêt?	|_| Oui	|_| Non
	Commentaires
[bookmark: Text136]     

	[bookmark: Check38][bookmark: Check39]3.2	Enquête terminée?	|_| Oui	|_| Non
Si non, d’ici quelle date le sera-t-elle?      
	

	
	

	[bookmark: Check40][bookmark: Check41]3.3	Engagements honorés? 	|_| Oui	|_| Non
	

	[bookmark: Check42][bookmark: Check43]3.4	Motions en suspens? :     |_| Oui |_| Non

	

	[bookmark: Check46][bookmark: Check47]3.5	Autres questions?	|_| Oui	|_| Non
	

	Section 4 – Autres points à prendre en considération pour le procès (voir les parties 3 et 4 pour les consignes et directives)

	[bookmark: Check48][bookmark: Check49]4.1	Transcriptions de l’enquête disponibles?	|_| Oui |_| Non
	

	4.2	Exigences pour la salle d’audience?
[bookmark: Check50][bookmark: Check51]|_| Oui |_| Non
(grande salle, audiovisuel, vidéoconférence, services techniques, diffusion en temps réel, etc.)
	[bookmark: Text137]Précisions ou commentaires
     


	[bookmark: Check52][bookmark: Check53]4.3	Procès par voie électronique (en tout ou en partie)? 	|_| Oui	|_| Non
(documents, mémoires, etc.)
	[bookmark: Text138]Précisions ou commentaires
     


	4.4	Autres questions ou points à considérer? 	
[bookmark: Check54][bookmark: Check55]|_| Oui	|_| Non
	[bookmark: Text139]Précisions ou commentaires
     


	4.5	Aides au juge de première instance :
	 	Ordre chronologique
	 	Nom des parties, des témoins, etc.
	 	Glossaire
	 	Recueil
	 	Organigramme, arbre généalogique
	 	Preuve matérielle (ex. : diagrammes, cartes, photos)
		Plaidoirie écrite ou résumé du droit applicable
	Commentaires (s’il y a lieu)
[bookmark: Text140]     

	Section 5 – Réduction des points en litige (voir les parties 3 et 4 pour les consignes et directives)

	[bookmark: Check56][bookmark: Check57]5.1	Les parties s’entendent-elles sur certains faits?	|_| Oui	|_| Non
	[bookmark: Text141]Principaux faits en litige
     













	[bookmark: Check58][bookmark: Check59]5.2	Les parties veulent-elles produire un exposé des faits convenus?	|_| Oui	|_| Non
	

	[bookmark: Check60][bookmark: Check61]5.3	Les parties sont-elles prêtes à signifier une demande d’aveux ou ont-elles l’intention de le faire? 	|_| Oui	|_| Non
	

	[bookmark: Check64][bookmark: Check65]5.4	Certains points en litige ont-ils été réglés?	|_| Oui	|_| Non
	[bookmark: Text142]Liste des points en litige réglés
     


	[bookmark: Check66][bookmark: Check67]5.5	Aveu de responsabilité?	|_| Oui	|_| Non
	

	5.6	Entente en dommages-intérêts?
[bookmark: Check68][bookmark: Check69]|_| Oui	|_| Non
	

	[bookmark: _Hlk30065268]5.7	Entente sur les points en litige? |_| Oui	|_| Non
	[bookmark: Text143]Liste des points en litige restants
     




PARTIE 2 – TÉMOINS ET CALCUL DE LA DURÉE DU PROCÈS

Procès devant jury? (convocation du jury remise avant le 1er janvier 2020 seulement)
|_| Oui (le procès peut durer plus de cinq jours, au besoin)
|_| Non (le procès ne peut pas durer plus de cinq jours : voir le paragraphe (5) de la Règle 76.10)
|_|	Les témoins sont indiqués dans le plan de gestion du procès approuvé (annexe A). Le calcul de la durée du procès est expliqué ci-dessous.
(Cocher si les témoins sont inclus dans le plan, mais non indiqués ci-dessous. Il faut toutefois inclure leur temps d’intervention dans le calcul.)
Témoins de la ou des parties demanderesses
	
	
	Estimation du temps (en minutes)

	Nom du témoin
	Lien avec les points en litige
	Interrogatoire principal
	Contre-interrogatoire
	Réinterrogatoire
	Durée totale

	[bookmark: Text38]     
	[bookmark: Text39]     
	[bookmark: Text40]     
	[bookmark: Text41]     
	[bookmark: Text42]     
	[bookmark: Text43]     

	[bookmark: Text44]     
	[bookmark: Text45]     
	[bookmark: Text46]     
	[bookmark: Text47]     
	[bookmark: Text48]     
	[bookmark: Text49]     

	[bookmark: Text50]     
	[bookmark: Text51]     
	[bookmark: Text52]     
	[bookmark: Text53]     
	[bookmark: Text54]     
	[bookmark: Text55]     

	[bookmark: Text56]     
	[bookmark: Text57]     
	[bookmark: Text58]     
	[bookmark: Text59]     
	[bookmark: Text60]     
	[bookmark: Text61]     

	[bookmark: Text62]     
	[bookmark: Text63]     
	[bookmark: Text64]     
	[bookmark: Text65]     
	[bookmark: Text66]     
	[bookmark: Text67]     

	(A) – Durée totale pour les témoins de la ou des parties demanderesses
	[bookmark: Text74]     


Témoins de la ou des parties défenderesses
	
	
	Estimation du temps (en minutes)

	Nom du témoin
	Lien avec les points en litige
	Interrogatoire principal
	Contre-interrogatoire
	Réinterrogatoire
	Durée totale

	[bookmark: Text75]     
	[bookmark: Text81]     
	[bookmark: Text87]     
	[bookmark: Text93]     
	[bookmark: Text99]     
	[bookmark: Text105]     

	[bookmark: Text76]     
	[bookmark: Text82]     
	[bookmark: Text88]     
	[bookmark: Text94]     
	[bookmark: Text100]     
	[bookmark: Text106]     

	[bookmark: Text77]     
	[bookmark: Text83]     
	[bookmark: Text89]     
	[bookmark: Text95]     
	[bookmark: Text101]     
	[bookmark: Text107]     

	[bookmark: Text78]     
	[bookmark: Text84]     
	[bookmark: Text90]     
	[bookmark: Text96]     
	[bookmark: Text102]     
	[bookmark: Text108]     

	[bookmark: Text79]     
	[bookmark: Text85]     
	[bookmark: Text91]     
	[bookmark: Text97]     
	[bookmark: Text103]     
	[bookmark: Text109]     

	(B) – Durée totale pour les témoins de la ou des parties défenderesses
	[bookmark: Text111]     


Calcul de la durée du procès
	(A) Durée totale pour les témoins de la ou des parties demanderesses (voir ci-dessus)
	[bookmark: Text112]     

	(B) 	Durée totale pour les témoins de la ou des parties défenderesses (voir ci-dessus)
	[bookmark: Text113]     

	(C) 	Temps requis pour les exposés préliminaires et les conclusions finales de toutes les parties
	[bookmark: Text114]     

	(D) Temps requis pour la sélection des jurés et les inculpations
(seulement pour les actions à l’égard desquelles une convocation du jury a été remise avant le 1er janvier 2020)
	[bookmark: Text115]     

	(E) Temps requis pour les autres étapes
(lectures des actes criminels, voir-dires, seuil ou autres motions ou points en litige)
	[bookmark: Text116]     

	DURÉE TOTALE CALCULÉE DU PROCÈS (A+B+C+D+E) (à indiquer à la page 1)
	[bookmark: Text117]     


PARTIE 3 – CONSIGNES ET DIRECTIVES POUR TOUS LES PROCÈS
Les consignes suivantes visent les étapes préalables au procès :
(barrer le point 1 pour les actions à l’égard desquelles une convocation du jury a été remise avant le 1er janvier 2020)

1. Les documents de la preuve principale par affidavit doivent être signifiés conformément à ce qui suit :
a) Les affidavits faits sous serment ou affirmés solennellement de la ou des parties demanderesses doivent être signifiés d’ici le      .
b) Les affidavits faits sous serment ou affirmés solennellement de la ou des parties défenderesses (et, le cas échéant, de la ou des parties demanderesses en cas de demande reconventionnelle) doivent être signifiés d’ici le      .
c) Les affidavits de réponse faits sous serment ou affirmés solennellement de la ou des parties demanderesses (et, le cas échéant, les affidavits de réponse à une demande reconventionnelle) doivent être signifiés d’ici le      .
d) Le cas échéant, les affidavits de réponse faits sous serment ou affirmés solennellement de la ou des parties défenderesses (seulement pour répondre à la contre-preuve dans une demande reconventionnelle) doivent être signifiés d’ici le      .
e) Tous les affidavits doivent respecter les règles de présentation de la preuve au procès (notamment concernant les ouï-dire, les témoignages d’opinion par une personne qui n’est pas experte, etc.).
f) Sans autorisation du tribunal, aucun affidavit d’un témoin ne doit faire plus de       pages, pièces exclues, pour la preuve principale, et       pages, pièces exclues, pour la contre-preuve.
g) Les pièces des affidavits doivent renvoyer au recueil conjoint de documents plutôt que d’annexer la version d’un document figurant déjà dans le recueil. Seuls les documents exclus du recueil doivent constituer des pièces distinctes des affidavits.
(N. B. : À barrer et parapher si les parties n’ont pas à soumettre un recueil conjoint de documents.)
h) Chaque page des affidavits et des pièces doit être numérotée. En l’absence de recueil conjoint de documents ou en présence de pièces non incluses dans le recueil, chaque pièce doit comporter des onglets distincts.
2. [bookmark: Text118]Les parties doivent se coordonner pour préparer, dans la mesure du possible, un recueil conjoint comprenant tous les documents sur lesquels elles ont l’intention de s’appuyer au procès, sinon au moins les versions non contestées des documents pour lesquels il existe plusieurs versions dans ce qu’elles entendent produire. Ce recueil conjoint doit contenir un index et des onglets, et chaque page doit être numérotée. Les parties doivent se communiquer et déposer ledit recueil d’ici le      .
(N. B. : À barrer et parapher si les parties n’ont pas à soumettre un recueil conjoint de documents.)
3. L’interrogatoire des témoins ne doit pas durer plus longtemps que ce qui est indiqué dans le plan de gestion du procès approuvé (voir la partie 2 – Témoins et calcul de la durée du procès), sauf si une autorisation est accordée au procès pour procéder à un autre interrogatoire. Le juge de première instance peut modifier le laps de temps prévu pour le procès, mais la durée totale ne peut pas dépasser cinq jours pour les procès sans jury (voir le paragraphe (2) de la Règle 76.12).
4. [bookmark: Text119]Si une partie a l’intention de s’appuyer sur de la jurisprudence ou des lois dans son argument de droit lors du procès, elle doit préparer un recueil de jurisprudence relié avec onglets et le signifier à toutes les autres parties d’ici le      . Les paragraphes clés ou parties importantes doivent être mis en évidence ou une mention doit figurer en marge.
5. Tous les documents utilisés au procès doivent être déposés auprès du tribunal au moins 10 jours avant la date fixée pour le procès dans le présent rapport. Les parties doivent s’appliquer à regrouper ces documents dans un mémoire par souci de commodité.
6. La ou les parties demanderesses doivent déposer un dossier d’instruction comprenant tous les documents exigés au paragraphe (4) de la Règle 76.11, dont une copie du présent rapport et le plan de gestion du procès approuvé. Tout doit être déposé au moins 10 jours avant la date du procès indiquée dans le présent rapport.

PARTIE 4 – AUTRES CONSIGNES ET DIRECTIVES
Voici d’autres consignes et directives concernant les étapes préalables au procès :
(Cocher tout ce qui s’applique)
[bookmark: Check70][bookmark: Text120]|_|		Tous les affidavits d’experts produits en application de la Règle 76.09.1 qui n’ont pas encore été signifiés doivent l’être d’ici le      .
[bookmark: Check71]|_|		Les affidavits d’experts supplémentaires doivent être signifiés conformément à ce qui suit :
a) [bookmark: Text121]ceux des parties demanderesses doivent être signifiés d’ici le      ;
b) [bookmark: Text122]ceux des parties défenderesses doivent être signifiés d’ici le      .
[bookmark: Check72][bookmark: Text123]|_|		Les parties doivent circonscrire les points en litige à trancher en se signifiant mutuellement une demande d’aveux de reconnaître la véracité d’un fait ou l’authenticité d’un document (Règle 51.02) d’ici le      .
[bookmark: Check73][bookmark: Text124]|_|		Les parties doivent se coordonner pour préparer et déposer, si possible, un exposé des faits convenus d’ici le      .
[bookmark: Check74]|_|		Les parties doivent se transmettre d’ici le       une liste des points en litige que le juge de première instance doit trancher, selon elles.
		Chaque liste doit être remise au juge de première instance au début du procès.
[bookmark: Text125]|_|		Chaque partie peut préparer son propre recueil comprenant tous les documents sur lesquels elle a l’intention de s’appuyer au procès et qui ne sont pas inclus dans le recueil conjoint de documents. Les documents annexés comme pièces aux affidavits déposés en preuve principale ne doivent pas se trouver aussi dans le recueil de documents d’une partie. Les recueils doivent contenir un index et des onglets, et chaque page doit être numérotée. Les recueils doivent être signifiés d’ici le      .
[bookmark: Check75][bookmark: _Hlk30065181]|_|		Avant le procès, les parties doivent individuellement préparer une liste de questions qui seront posées aux jurés. Ces listes doivent être remises au juge de première instance au début du procès.
(seulement pour les actions à l’égard desquelles une convocation du jury a été remise avant le 1er janvier 2020)

[bookmark: Check76]|_|		La reconnaissance de l’authenticité de chaque document inclus dans un recueil de documents ou annexé comme pièce à un affidavit est assimilée à un aveu conformément aux Règles 51.01, 51.02 et 51.03, et le document est donc admissible, sauf dans les cas suivants :
a) son authenticité ou admissibilité a été contestée dans une réponse à une demande d’aveux;
b) [bookmark: Text126]la partie qui s’oppose à son authenticité ou admissibilité signifie un avis d’opposition avant le      	, avis qui précise le ou les documents visés et le motif de l’opposition dans chaque cas.
[bookmark: Check77]|_|		Les documents utilisés au procès doivent être signifiés conformément à ce qui suit :
[bookmark: Check78]|_|	a)	Tous les documents papier doivent être imprimés recto verso, sinon, le coût d’impression pourrait être liquidé dans l’évaluation des dépens si aucune explication raisonnable n’est fournie pour avoir dérogé à la règle.
[bookmark: Check79]|_|	b)	Outre les copies papier, des copies électroniques de tous les documents utilisés au procès doivent être déposées auprès du tribunal sur une clé USB, soit en format PDF, soit en format compatible avec Word, et la totalité des affidavits et des déclarations des témoins doivent être déposés dans une version compatible avec Word.
[bookmark: Check80]|_|	c)	Outre les copies papier, des copies électroniques des documents suivants doivent être déposées auprès du tribunal sur une clé USB, soit en format PDF, soit en format compatible avec Word :
[bookmark: Check81]|_|	i)	La totalité des affidavits et des déclarations des témoins (dans une version compatible avec Word)
[bookmark: Check82][bookmark: Text127]|_|	ii)	     
[bookmark: Check87]|_|		     


ANNEXE A – PLAN DE GESTION DU PROCÈS APPROUVÉ
En application de l’alinéa (5) d) de la Règle 76.10, le juge qui préside la conférence préparatoire au procès ou le protonotaire chargé de la gestion des causes approuve le projet de plan de gestion du procès dont conviennent les parties, ainsi que toute modification de l’ordre ou des date et heure des présentations, ou toute autre modification, que précise le juge ou le protonotaire, sous réserve de l’exigence portant que la durée du procès ne doit pas dépasser cinq jours.
[bookmark: Check92]|_| 	La version approuvée du plan de gestion du procès est celle jointe, sous réserve des modifications indiquées
(joindre une copie du plan de gestion du procès, y compris les modifications apportées lors de la conférence préparatoire au procès)


